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DECRET N°24 - D33 /PR

Portant promulgation de la loi N°24-
001/AU du 11 juin 2024 autorisant le
Président de 1I’Union des Comores a
ratifier le Protocole d’Accession de
I’Union des Comores a 1’Organisation
Mondiale du Commerce (OMC).

LE PRESIDENT DE L’UNION,

VU la Constitution de I’Union des Comores du 23 décembre 2001, révisée par le
référendum du 30 juillet 2018, notamment en son article 64 ;

DECRETE:

ARTICLE 1° : Est promulguée la loi N°24-001/AU autorisant le Président de [’Union
des Comores a ratifier le Protocole d’Accession de 1’Union des Comores a
I’Organisation Mondiale du Commerce (OMC), adoptée le 11 juin 2024 par
I’ Assemblée de I’Union des Comores et dont la teneur suit :

« ARTICLE UNIQUE : L'Assemblée de |'Union autorise le Président de
I'Union des Comores a ratifier le protocole d'accession de |I'Union des
Comores a I'Organisation Mondiale du Commerce.

La présente loi sera exécutée comme loi de I'Union des Comores ».

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré, publi¢ au Journal Officiel de 1’'Union

des Comores et communiqué partout ou besoin sera.
_—--"'—f
>/ Y

AZALI Assoum alli\ ¥




